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LETTRE DU PRESIDENT   
De La Commission Spécialisée des Duans et Grades Equivalents. 

 
 

Les différents grades de wushu forment un ensemble dans la progression des 
connaissances théoriques et pratiques des arts martiaux chinois.  

 

La progression technique et l’acquisition des valeurs morales sont l’aboutissement 
normal de l’enseignement reçu tout au long de sa pratique 

 

Le système des grades valide et protège officiellement cette progression. 

 

« Nul ne peut participer à la délivrance des grades par l’intermédiaire de quelque organisme que 
ce soit autre que la commission spécialisée des Duans et grades équivalents et se prévaloir ou 
avoir accepté un grade qui n’aurait pas été délivré par la commission spécialisée des Duans et 
grades équivalents. 

L’usage irrégulier d’un titre protégé (les Duans) est constitutif d’une usurpation de titre 
susceptible de faire l’objet de poursuites sur la base des dispositions du code pénal  ». 

 

Les membres de la CSDGE FFWUSHU, et son responsable technique national 

Jean-Paul NGUYEN, se joignent à moi pour vous réaffirmer la volonté d’un 
fonctionnement transparent et fidèle au riche patrimoine que constitue le WUSHU sous 
toutes ses composantes. 

 

                                                                                         Pierre-yves ROQUEFERE 
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